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POLITIQUE 13.9 
 
 

LA LIGUE DES CADETS DE L’ARMÉE DU CANADA 
CERTIFICATS D’ANNIVERSAIRE DES CORPS DE CADETS 

 
 Approuvée par le comité exécutif le 22 octobre 2006 

 
 
 
 

1. La Ligue des cadets de l’Armée du Canada (LCAC) décerne automatiquement des 
certificats d’anniversaire portant la signature du président et du colonel commandant 
aux corps de cadets aux cinq ans (c’est-à-dire au 5e, 10e, 15e anniversaire, etc.). 
    

2. Le Bureau national peut délivrer d’autres certificats d’anniversaire sur demande pour 
souligner une occasion spéciale. 
 

 

SAMPLE / EXEMPLE 
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